
PROCES VERBAL OE SEANCE

COi'INUNAUIE DE COàIMUI{ES DES LACS OE CHÀTIPÀGNE

Séanc. du l'l mâÉ 20'19

n. PV 02 r 2019

Le Con§el communâutarre, légalement convoqué le 5 mârs 2019, sesl réuni en séânce â ta sa e potyvatenie du cenire
cullurel lntercommunar â BRTENNE LE CHATEAU, re rundi 'r1 mars 2oi9 â 20 heures, sous ra présidence de
[,,] Daniel CHAUCHEFOIN

Præeôts : CARTTER Jackv BouRGorN rvicher JoANor pascar LoRPHELTN crâude, DHUrce Nicoras. GTRARD
lÿla.ie_odile, PAILLEY Andree, DURTGoN yves, RoBIN Dominique r-tuRNr Georges NTATHTEU Bernard, DorsELEr
Mauric€. DELORME Vrrginie, RESIDORI Jean-phiippe, p|ERSON Guy. CHAUCHEFOIN Oaniet SZATAPSKt Régine,
DIJRVY Jacki, LARGE craude CARTTER rsabele pArLLEy Règis, LENS rhérèse, DoT2ELET Francis, CHAMBoN
Hervé GUENE Françors. BERGERAT Gérard, RoGER [4artine scH[,,flDT xavier, cENEUBRoucKE ftilarcet [4tNlstNt
William, JACQUARD Giles, BOUVTN [Iarc, PESME Joè[e, OUBUTSSON Dany. DETHON Régis, [,4ASSON Atain,
BRUANT Pascal DoREz Gérad, IüARTIN Brice, RoBERT Roger, DEZoBRY Bruno BERGEoN Jeân À/rarie MrcNor,
VEDRÊNNE IVarie-Chfisline

absent3 / excus& : vouLrv'rlNor cuy LAURENT FranÇois, cERF Benoîr, pREVosr Francis, CHARpENTtER i\irichère.
AIJBRY chrislophe, PETlor Pascât, BRoUTLLARD Erisâbeth, pEllr Davy, soNRtER Jacques PARToIJT Didier,
GIORGETTI Nelly, CHATEL Pascât

Pouvoi.a : de HERBIN Bernadefle à PTERSoN Guy de BEllDor tüaie-c aire à cHAUcHEFoTN Dâniel, de LrvET Jean
[4arc à GIRARD lüaie-odrre, de LoGEARD cétine à RoBtN Domrnique, de DE zurrER Maae-chantat à CART|ER

Secrétaare Monsieur RESIDORI Jean-Philippe

ORDRE DU JOUR

1 - Apprcbation du comple-@ndu du Consait conmunautâire du 2A janvier 2O1g

2 - Dé§gnation clu secrétaire de séance

4 Débat d'onentations budgéIanes 201 I

3 - Pralet de convention tipanib entre ta Région GRÀ,VD ESti le Dépadement de |Aube et ta Conmunauté cle
conmunes des Lacs de champagne pour le frnancemênt de la rear§ation du reseau d'initiafve pubhque ægionar de rres
haul débit dans le Dépalernent de I'Aube

Nombre de orésents : 43

Nombre de votants 48

Nombre d'absenls / excusés : 13

Nombre de oouvorrs : 5

Quesliors diÿe,§es



l - Aporobation du conoteren.lu .!u conseil communauhne .lu 28 ianvier 2019

DECIOE d'approlrver le comple rendu de la séance du ConseiJ communautatre du 2Sjanvier 2019

Vu les arlicles 12121-15 el 12121S du Code cénératdes Colteciivilés Tenilodates.

Le rapporteur entendu

2- Désidnation du secÈtâirc de seencè

Vu les arlicles L2'121-15 el 12121-6 du Code Génératdes Coleclrvités Teffitoriates

Le râpporte!r enlendu,

Le Conseil de Communauté, après efl avoir délibéé
A l'unanimilé.

DECIDE de ne pas recourrr au vole à butteiin secrel,
DECIDE de désigner lÿlonseur RESIDORI Jean Philippe comme secrétaire de séance

Prciet de convention tiôa.tite ent e la Réoion âRAND EST. te Dépademênt ele I'Aube et ta Conmunauté
dê Communes .les Lacs .te Champaone poq le îinancement de la réalisation ctu réseau cl'initiatjve
D;

3-

La pésente convention (annexe r) a pour objet de lixer tes modâtités de ta participation tinancière aux dépenses
d'inveslissemenl relâtive â lâ mise en cEuvre du Très Haut Débil. D une parl de ta Communauté de Commufles des Lacs
de Champâgne en apphcalion de sa pnse de compétenc€, par transfe( des communes-membres, « aménagement
numénque » au tilre de lârtrcle L 1425-1 du Code GénéGl des Colec1lviiés Telntodates. Et d'autre part d! Dépanement
de l'Aube qui a décidé de prendre en charge Lrne partie de la contributron fodâitaire péréquée des EpCt aubois

Le Conseil de Communauté est invité à délibérer pour autoriser le Présidenl à signer ladite convention ainsr que lout
doclmenl se rapportant â l'exécution de lâ présenle décislon.

Le rappo.le!r entendu.

Le Conseilde Communâulé, après en avoirdétibéé,

AUTORISE le Président à signer ta convention lriparlite entre ta Régon GRAND EST, te Dépârtement de t,Aube et tâ
Communaulé de Communes des Lacs de Champagne pour le financement de la réatisaiion du réseau d'initiâlive pubtique
régionalde très haut débit dans te dépârtementde t'Aube,

AUTORISE le Préside.l à signer iout documenl se rapponânt à Ierécuron de ta prèsenie dècision

PREclsE que la présente déribération peut faîe t'objet d'un recours po!r excès de pouvoir dâns un délai de deux mois à
compterde sa notification ou de sa publication devant le tribunat admintstratif
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La Région GRAND ESTmeten ceuvre un Réseau d'lnitiative Publique (RlP) et en esl, à ce titre te porteur el Iautorilé
déléganle du conkat de délegâtion de service pubtic pour ta concepton, Iétabiissement, t,exptoitation ta
commercialisalion d! Très Hâul Débn (IHD) sur Ie tenitote de 7 dépertemeots du GRAND EST.

Le Conseil de Commuôâulé, après en avot dèlibéé.
A l'!nanimité,



1- Débat d'orientations bucloétaires 2019

A parrir de rérude présentée par re cabinet cuy aLLART E|RL re conseirde communauié sera invité à débattrc des
projections budgélâires pour lânnée 2019 considérant l

. Le programme immobilier à venir avec te pôte scotaire de Dienvile,. Le programme immobilieren cours avec t'aménâgemeni de t,omce de tounsme à Briennete-Château. Le lnancemenl du déploiement de ta FTTH sur te territone intercommunat. Le financement des investissements recurrents (renouvellement du malériel pour les se.vices techniques),. Les évolutions connues du ærsonnet en 2019

Un cerlâin nombre de délégués communaulaires onl demandé au Présidenl de farre une nouvette proposition concernant
une augmenlation de la durée de .emboursemenl de l'ernprunt nécessair€ à la rèalisalion du Pôle Scotairc de Dienvi e

Questiors divêÆes

Suite aLr décès de tllonsieur Jac4ues BECHEI tty a tieu de proéder â ta nominâtion d,un membre rernptaçanl

A la demânde de i/onsieur le Président, il est proposè de désigner l\,lâdâme DELORtv,tE Vîginie, afin de siéger au Comiié
de Bassin Aube Médiane

De ce fait, il y a urgence à désigner un remptâçant du fait que tes Comités de Bassin volent te budget te Z1 mârs 20j9

Le rapporteur entendu,

Le Conseitdè Communaulé, après en avoirdétibéË

oEslGNE Madâme DELoR[,4E vircinie en tanl que rempraçante de Monsieur Jacques BEoHET poursiégerau comiré de
Bassin Aube Médiane, du fait que tes Comilés de Bassin volent te budget le 21 maê 2019.

PREclsE que lâ présenre délibération peur fâire lobjel d'un recours pour excès de pouvoir dans un détai de deux mois à
compter de sa nolifcation ou de sa pubtic€tion devant te tribunat administratjf

L ordre dujourétânt épuisé, ta séance est levée â 22 heures
SLrivenl les signatures des membres présents

Fait à Brieone le Châleau, te '15 mârs 2O1g
Le Présidenl
D CHAUCHEFOIN
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